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IS LA CROIX-ROUGE SUISSE

Carte de legitimation des samaritains
MOTIONS

presentees ä l'Assemblee des delegues de 1'Allianee suisse des samaritains

par la section de Chaux-de-Fonds

I. Certificat.

Les cartes de legitimation, remises ac-
tuellemcnt ä tout participant ä un cours
de samaritains ou de soins aux malades

ayant subi avec succfes Fexamen final, ue

remplissant pas leur but et offrant divers
inconvdnients mcntionii£s dans les motifs
ci-aprfes, nous proposons de faire subir a

ces cartes les modifications suivantes:

1° Que le titre « Carte de Legitimation »

soit remplacd par celui de «certificat

».

2° Que le format soit passablemeut

augmente et cjue l'impression soit
faite simplement sur papier.

3° Que le clroit d'entree comme membre

actif dans chaque section suisse de

l'Alliance des Samaritains, confere

par ce certificat a son porteur, soit
limite ä tine annee.

4° Que les Statuts centraux soient mis

en harmonie avec ces dispositions
nouvelles au cas ou elles seraient

prises en consideration.

Motifs a I'appui (voir aussi modele X° 1).

Au N° 1. Le titre actuel est compro-
mettant et laisse croire couramment que
ces cartes de legitimation sont des di-
plömes de samaritains.

Au N° 2. Si le nouveau certificat est

imprimd sur simple papier d'un format
incommode a etre porte sur soi, on dvi-
tera ainsi de placer entre les mains de

nombreuses personnes, qui ne suivront
jamais qu'un seal cours, une pifece avec

laquelle elles puissent ä l'occasion prouver
leur qualite de samaritain. Nous admettons.

en effet, qu'un profane ne suivant qu'un
cours n'est pas samaritain (au point de

vue des connaissances).

Modfele 1.

(Sceau de la section)

CERTIFICAT

M

a suivi 1c cours de samaritains

du ctu 19]....

et, a subi avec succfes l'cxamen final

le 191.

La direction du cours:

Extrait du Reglement:
Pent Stre re<;u membre actif de chaque

section suisse de samaritains:
a) Toute personne ayant subi avec succes

l'examen final d'un cours de samaritains
ou d'un cours de soins aux malades.

La demande d'entree ne pourra 6tre ad-
mise que si eile est faite dans le delai d'une
ann£e dfes la date du present certificat.

Au N° 3. Pour dviter les ennuis
possibles avec certaines personnes ayant suivi
un cours et qui, seulement deux, trois ou
müme quatre ans aprbs, demandent leur
enti'ee comme membre actif dans une

section, en se prevalant de leur certificat
anterieur. Moyen d'obliger ces personnes
ii suivre un nouveau cours ou tout au

moins a subir un nouvel examcn.



LA CROIX-ROUGE SUISSE 19

Au N° 4. Afin de rendre uniformes pour
chaquc section ces nouvolles dispositions.

II. Carte dc ineiiibre aetif.

D'une part:
estitnant que chaquc samaritain actif

(militant ce nom) doit possöder sur lui
une piece prouvant sa qualite,

D'autre part:

pour remplacer utilement la carte dc

legitimation, valant comme telle actuellc-

ment, ainsi que la carte rose d'une du reo

de 7 ans,

Nous proposons:
une carte dc membre actif annucllc, erdöe

sur les bases suivantes:

10 Sa forme et son format « de poche »

scront a peu prhs pareils au modele

actuel des cartes de legitimation.
2° Elle portera le titre de «Carte de

membre actif» ainsi que le sceau
de la section qui l'a dölivree.

3° Elle ne sera valable que pour l'an-
nöe oü eile aura etc delivree et doit
etre de ce fait renouvelöe chaque
annöe.

4° Elle donnera droit d'entröe, sans

finance aueune, dans chaque section
de l'Alliance suisse.

5° Les Statuts centraux seront mis en

harmonie avcc ces nouvelles
dispositions.

Motifs ä l'apptä (voir aussi modhle N° 2).

Au N° 1. Servira occasionnellement dc

carte d'introduction comme samaritain
sans inspirer une confiance dömesuröe

puisqu'elle constate simplement que le

porteur est membre actif d'une section

(charlatanisme dearth).

Au N° 2. Ne sera done remise qu'aux
soeiötaires la meritant selon § 5, lettre d
des Statuts centraux. Pour le comite de

chaque section, eile servira de contrölc
annuel des membres actifs.

Au N° 3. C'est la manihre pratique
d'eviter les desagröments inevitables avcc
une carte d'une duröe prolongee, au
moment oil il faut la retirer ii quelques
membres ayant cesse leur activite.

Modele 2.

(Sceau de la section)

Carte de membre aetif

M

delivröe ii

valable pour l'annde 1911.

Au now du Comite:

La presentc carte donne droit ii l'entröc
comme membre actif dans chaque section
de l'Alliance suisse des samaritains.

An N° 4. Pour maintenir le lien central
unissant les differentes sections.

Au N° 5. flniformitö des nouvelles

dispositions.

Ces deux motions ont ete renvoyees
au Comite central de l'Alliance des

samaritains suisses, par l'assemblöe generale
des dölögues siögeant ä Bienne en 1910.

Le Comitö central les a dhs lors ötudiöes,

et croit devoir les pröaviser favorablement.

Cependant, avant de prendre une decision
definitive au sujet de leur application,
il aimerait entendre l'opinion des iu-
töressös.

Nous prions done les samaritains de

nous faire savoir ce qu'ils en pensent,
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soit cn faisant paraitrc leur manihre de

voir dans les colonnes de ce journal, soit
en avisant par lettre le Comity central

soussign6.

En mettant la question en discussion
lors de la prochaine assemble des dele-

gues, nous pourrions, par ce travail pre-
paratoire, abr6gcr notablement l'echangc
de vues qui ne manquera pas de se faire

jour, et les del6gues pourront discuter en
connaissance de cause.

Pour le Comite central de
l'Alliance des samaritains suisses,

le president: A. (xANTNER.
La redaction de la Croix-Rouge suisse

met tres volontiers les colonnes du journal

a la disposition de ceux et de Celles

que ce sujet int^resse.1)

<S>

Repartition des estampilles de valeur aux sections
de la Croix-Rouge

En decembre 1910, la Direction des
Section de

laleur en Nombre de timbres

postes federales a remis ä la Societe cen¬
franco 10 ct. 5 ct. 2 ct.

trale de la Croix-Rouge, pour l'ann6e 1911, Berne, Jura 40 48 96 1520
des estampilles de valeur pour la somme Moutier 5 (3 12 190

totale de fr. 1985: soit 7000 timbres de Porrentruy.... 5 6 12 190

10 ct., 5100 de 5 ct. et 51,500 timbres Fribourg 6 12 190

de 2 ct. Genhve, Messieurs 5 6 12 190

Aprfes avoir pr<5lev<5 un nombre süffi» Dames 10 12 24 380

sant de ces timbres pour la Direction » Samaritains 25 30 60 950

centrale et pour le Secretariat general et Neuchhtel (district) 40 48 96 1520
le Sous-secretariat romand, il a ete pro- Boudiy » 20 24 48 760
cede ii la repartition d'apres le nombre de Val-de-Travers » 20 24 48 760
membres des sections de la Croix-Rouge. Chaux-de-Fonds 10 12 24 380

II interessera peut-etre nos lecteurs de Le Locle (district) 5 6 12 190

savoir le nombre de timbres touches par Sierre 5 6 12 190

les sections de la Suisse romande: Vaud, Societe cant. 30 36 72 1140

5G—

Manuel du soldat sanitaire

Le prix de vente des manuels militaires a dü etre Lgörcment majori, par suite

du retrait de la franchise de port de toutes les expeditions du Secretariat de la

Croix-Rouge Suisse. Ces manuels (edition 1909) etaient du prix de 50 centimes; ils
seront dorenavant de 55 centimes. Les demandes doivent etre adressees au Secretariat
de la Croix-Rouge suisse, Hirschengraben, 7, ä Berne.

="-SS—°

') Voir aussi La Croix-Rouge suisse 1910, n° 9, page 104. (Red.)
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